
Au tiËre de l,article L.111-28 da Ccd,e de furtianisme,la CDPEâ.ÂF émet un avis canforme

fawrable à l'unanimité.

,a#

présentation du pC OO1 136 25 C0OO4 sur la commune de Cruzilles-le§-MéPillats

Enur le comPte de la SCI OnYx

Mme Fetus (DDT) présente le dossier

La demande porte sur Ia construction d'un hangar à toiture photovoltaiQue de

1782 m2, servant de stockage de fourrage et de manège équestre.

La fiche de nécessité agricole n'ayant pas été fournie malgré les demandes de la DDT,

l,activité de la SCI semble relever de l'activité de pension sans travail du cheval.

Vu ta sei*ir*e de ta CBPËfrlâF p*r Grend tso.*rg @k*nrérati*n k g s§ût 2O35;

Vu l'exp*sé du projet prrêænté à l'*te*tàrn des membres c[e la C§PËNÂF de f

Co*sidérant qæ les conçâÉm*nts dernan#r au É*itionnaire n'ar:t pas étê fiourçis;

Ain;

Considérant que la nécessité agricole ne peut donc être démontée;

Considérant que l'ætivité dæ persioa éqçi*e #æt pâc rr$ê e§tlv*té agrieote;

*ü tikt dË fsr*tu L ffir-â8 d!, ffi da fry**q*e, h §*Fffi*f, tu cm * æSwre
e#ear*â Frms#1s6.

t* ''ii

Yaux**frugey: rdvisron du PLU

M. Galamin {DDT} présente le dossier'

SIEC T secteurÂe Gange

Vu la saisine de la CDPTNAF par la commune de Vaux-en-Bugey le 18 juillet 2025 pour

avis dans le cadre de la révision du PLU concernant le STECAL Ae garage;

Vu la superficie de O,19 hectare du STECAL;

Vu l'exposé du projet à l'attention des membres de la CDPENAF de l'Ain;

Considérant la superficie totate limitée du site concerné et la faible consornmâtion

d'espace naturel, agricole et forestier ;
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Au titre de l'article 1.111-28 du Cade de l'urtianisme, la CDPENAF émet un avis ænforme
fawrable à l'unanimité.

#*

Présentation du PC @1 136 25 CO@4 sur la commune de Cruzilles-les-MéBillats
pour le compte de fa SCI Onyx

Mme Fetus (DDT) présente le dossier.

La demande porte sur la construction d'un hangar à toiture photovoltaiQue de
1782 m2, servant de stockage de fourrage et de manège équestre.
La fiche de nécessité agricole n'ayant pas été fournie malgré les demandes de la DDT,
l'activité de la SCI semble relever de l'activité de pension sans travail du cheval.

vu la saisine de la CDPENAF par Grand Bourg Agglomération le g août 2ozs;

vu I'exposé du projet présenté à l'attention des rnembres de ta ÇDpENAF de l,Ain;

Considérant que les compléments demandés au pétitionnaire n'ont pas été fournis;

considérant que la nécessité agricole ne peut donc être démontrée;

considérant que l'activité de pension équine n'est pas une activité agricole;

Au titre de ÿarticle L.111-28 du Code de furbanisrne, la CDPENAF élnet un ayis coaprne
d éf avor a ble à l'u a a nîmîté.

*#

: rénision du PLll

M. Galamin (DDI) présente le dossier.

§fECÂL secteur Âe Garage

Vu la saisine de la CDPENAF par la cornmune de Vaux-en-Bugey le 18 juillet 2O2S pour
avis dans le cadre de la révision du PLU concernant le srEcAL Ae garage;

Vu la superficie de O,19 hectare du STECAL;

vu l'exposé du projet à l'attention des membres de la cDpÊNAF de PAin;

Considérant la superficie totale lirnitée du site concerné et la faible consommation
d'espace naturel, agricole et forestier;
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